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Introduction
La Cinquième République nous maintient dans l’impuissance
Démocratie. Un mot qui nous vient du grec ancien. Demos signifie le « peuple », Kratos, le « pouvoir ». La démocratie signifie littéralement : le pouvoir du peuple. Donc, si nous sommes en démocratie, c’est que nous, le peuple, avons le pouvoir. Mais est-ce qu’élire un président et des députés tous les 5 ans, c’est avoir le pouvoir ? Est-ce que nous avons vraiment de l’influence sur les décisions politiques qui sont prises en notre nom ?
Depuis le référendum de 2005 sur la Constitution européenne, nous savons que même lorsque le pouvoir nous demande directement notre avis, celui-ci n’est pas respecté. Après cette gifle politique, aucun autre référendum n’a été organisé en France. Dans le même temps, en Suisse, plus de 100 questions ont été soumises aux citoyens, parfois par le gouvernement, souvent par d’autres citoyens, sur tous types de sujets, y compris les plus cruciaux. Toutes leurs décisions ont été respectées.
Le peuple suisse vit en démocratie, il est souverain. Ici, en France, nous ne sommes que des pions.
Dans un régime véritablement démocratique, la réforme des retraites, par exemple, ne serait jamais passée. Un simple référendum facultatif à la mode suisse aurait suffi à enterrer la loi. Pas besoin de manifestations, de grèves, de violences.
Non seulement la Ve République nous rend impuissants, mais elle nous rend complices de cette impuissance. Tous les cinq ans, dans un cérémonial quasi religieux, nous entrons solennellement dans l’isoloir pour transférer notre pouvoir à des élus. Nous nous congratulons mutuellement d’être de bons citoyens alors que, par cet acte, nous abdiquons volontairement notre capacité d’action. Car déléguer son pouvoir, c’est renoncer à l’exercer.
Même quand nous élisons des hommes de la même famille politique que nous (la gauche, la droite, le centre, etc.), cela ne nous donne aucune garantie. Nous le savons bien car nous avons déjà été déçus. Même si notre candidat favori l’emporte, rien ne l’oblige à appliquer la politique qu’il nous a promise. Pire, il peut faire exactement l’inverse de ce qu’il a dit sans que cela n’entraîne la moindre sanction. Juste la vague crainte de ne pas être réélu cinq ans plus tard.
Même un vendeur de salles de bains est plus contrôlé qu’un homme politique. Vous recevez une baignoire bleue alors que vous aviez commandé un bac à douche rose ? Le vendeur est dans l’obligation légale de réparer son erreur : soit vous êtes remboursé, soit vous recevez l’article demandé. L’homme politique, lui, peut vous livrer un évier de cuisine jaune et vous expliquer que c’est ce qu’il vous fallait.
Depuis des décennies, nous attendons passivement de l’État et des hommes politiques qu’ils résolvent les problèmes cruciaux qui se posent à nous. Mais entre le réchauffement climatique, l’inflation, la régression sociale, la délinquance, la pauvreté, la casse des services publics ou la perte des valeurs, qui est content du service rendu ?
Nous avons tous des opinions différentes et peu importe que notre priorité soit de sauver la planète, de nous sentir en sécurité dans notre quartier, de sauver l’hôpital public, de vivre dans un appartement décent, de faire baisser le prix de l’électricité, de l’essence, de la nourriture ou du gaz, d’améliorer notre salaire ou nos conditions de travail, de faire revenir un bistrot, un bureau de poste ou une ligne de train dans notre village, de donner la meilleure éducation possible à nos enfants, de stopper l’évasion fiscale, de lutter contre les incivilités, les violences policières ou les délocalisations, que nous voulions plus de liberté, plus d’égalité, plus de fraternité, ou les trois ensemble, peu importe la nature de nos rêves ou de nos problèmes, tous sont directement liés aux décisions que les élus prennent chaque jour pour nous, sans jamais prendre en compte notre avis.
Arrêtons d’attendre. Arrêtons de demander. Le pouvoir reste sourd. Prenons nos responsabilités et exerçons-le nous-mêmes. Seul un régime réellement démocratique nous permettra d’avoir notre mot à dire sur les décisions qui impactent nos vies et sur l’utilisation de l’énorme budget que l’État collecte chaque année et que nous pourrions gérer tous ensemble : 540 milliards d’euros, provenant des taxes, des cotisations et des impôts que nous payons1.
Au lieu de nous résigner, de courber l’échine, de nous soumettre, nous pouvons nous redresser et créer une force politique d’une ampleur inédite. Ensemble, en nous organisant bien, nous pouvons changer le cours de l’histoire. Nous pouvons écrire nous-mêmes une constitution réellement démocratique, qui convienne au plus grand nombre. Une constitution qui nous donnera enfin la souveraineté à laquelle nous aspirons. Pour que la majorité que nous sommes cesse d’être silencieuse.
Ce livre est un mode d’emploi vers le pouvoir citoyen.



1. Recettes fiscales nettes recouvrées par la DGFiP (Direction générale des finances publiques) en 2022. Source : DGFiP Statistiques. « Les recettes fiscales budgétaires en 2022 », no 19, décembre 2023.

Première partie
La Cinquième République contre les citoyens

Quelque chose cloche dans cette Ve République. Chacun à sa manière se sent floué.
Ne serait-ce pas parce que notre République se prétend démocratique alors qu’elle ne l’est pas ?
Le discours officiel prétend que nous sommes en démocratie. Pourtant, notre impuissance citoyenne est écrite noir sur blanc dans notre constitution. Cette hypocrisie doit cesser. La duplicité de ceux qui vantent notre système démocratique doit être dénoncée.
Pour commencer à lever le voile sur le fonctionnement de la Ve République, je vous propose un petit détour par l’histoire. Car sa naissance trouble en dit long sur sa nature peu démocratique.
Le 3 juin 1958 à Paris, au cœur de l’Assemblée nationale, dans les travées de l’hémicycle, la tension est à son comble. Les députés de la IVe République viennent de voter les pleins pouvoirs au général Charles de Gaulle par 329 voix pour et 244 voix contre.
Le Général a les mains libres pour tourner la page de la IVe République et écrire une nouvelle constitution, celle de la Ve République.
La dernière fois que l’Assemblée nationale avait donné les pleins pouvoirs à un militaire, c’était en 1940 sous la IIIe République. Le maréchal Pétain avait eu carte blanche pour enterrer la République et mettre en place le régime de Vichy qui a organisé la collaboration avec l’Allemagne nazie à la suite de la débâcle de l’armée française.
Mais le 3 juin 1958, qu’est-ce qui peut bien conduire des députés à confier les pleins pouvoirs à un militaire ? Pourquoi saborder ainsi leur mandat ? Pour le comprendre, il faut revenir trois semaines plus tôt et se rendre à Alger.
En 1958, l’Empire colonial français vit ses dernières années. L’Algérie est une des colonies que possède encore la France, mais son statut est particulier. Elle fait partie intégrante du territoire national. En 1954, année qui marque le début de la guerre d’indépendance, elle compte plus de neuf millions d’habitants dont près d’un million de colons européens. François Mitterrand, alors ministre de l’Intérieur, résume la situation par cette formule : « L’Algérie, c’est la France. » Certes, mais les Algériens ne sont pas des Français comme les autres. Sur leurs papiers d’identité figure la mention « indigène », puis « Français musulman d’Algérie ». Ils n’ont pas les mêmes droits que les Français non musulmans, notamment le droit de vote. Ils sont maintenus tout en bas de l’échelle sociale. Ce sont des citoyens de seconde zone.
Dès 1954, un parti politique indépendantiste algérien, le Front de libération nationale (FLN), entame une lutte armée contre l’empire français pour la libération de l’Algérie. Entre 1954 et 1962, le gouvernement français envoie plus de 1 400 000 soldats, dont 1 100 000 appelés, pour mater la révolte dans le sang. La Ve République va naître dans ce contexte de guerre d’indépendance.
La plupart des colons qui vivent en Algérie sont là depuis plusieurs générations et ne veulent pas entendre parler d’indépendance. Ils soupçonnent le gouvernement français de négocier la paix et la décolonisation avec le FLN. Pour eux, cela signifierait la perte de leur terre, la perte de leur pays. Les plus attachés à l’Algérie française sont prêts à tout pour la conserver. Certains fomentent un coup d’État contre le gouvernement qui prend forme le 13 mai 1958.
Ce jour-là, une coalition de partisans de l’Algérie française, de militaires et de partisans du général de Gaulle prend le pouvoir par les armes à Alger. Leur objectif est de conserver l’Algérie française. Pour cela, ils veulent porter au pouvoir un homme fort, capable de résister à la guerre de libération menée par le FLN. Pour les putschistes, l’homme de la situation, c’est le général Charles de Gaulle, père de la France libre et ancien président du gouvernement provisoire après la libération. Un homme très populaire dans l’opinion.
 
Au lendemain de la prise de pouvoir à Alger, l’un des principaux putschistes, le général Massu, demande officiellement au général de Gaulle de constituer un gouvernement à Paris pour sauvegarder l’Algérie française :
« Le Comité supplie le général de Gaulle de vouloir bien rompre le silence en s’adressant au pays, en vue de la formation du gouvernement de salut public qui seul peut sauver l’Algérie de l’abandon1. »

Le 15 mai, de Gaulle répond à l’appel des putschistes. Dans une déclaration à la presse, il se dit prêt à assumer le pouvoir :
« Naguère, le pays dans ses profondeurs m’a fait confiance pour le conduire tout entier jusqu’à son salut. Aujourd’hui, devant les épreuves qui montent de nouveau vers lui, qu’il sache que je me tiens prêt à assumer les pouvoirs de la République2. »

Mais la prise du pouvoir à Alger ne suffit pas à « convaincre » les autorités françaises d’appeler de Gaulle aux responsabilités. Le 24 mai, les putschistes décident de frapper un grand coup. Ils prennent le pouvoir par les armes en Corse. Depuis Ajaccio, ils menacent de poursuivre leur action par un coup d’État à Paris, en larguant des parachutistes sur l’Assemblée nationale.
Las et inquiet, le président de la République, René Coty, demande aux députés de céder aux demandes des putschistes et de voter pour que de Gaulle forme un gouvernement.
Mais le Général a posé une condition préalable : que l’Assemblée nationale lui donne les pleins pouvoirs afin qu’il puisse écrire une nouvelle constitution. Il veut jeter aux oubliettes la IVe République, coupable selon lui de donner trop de pouvoir aux partis, par l’intermédiaire du Parlement, et pas assez au chef de l’État. Il veut diminuer le pouvoir législatif, celui des députés, au profit du pouvoir exécutif, celui du président de la République et du Premier ministre.
À partir du 1er juin, les députés doivent décider s’ils acceptent de donner les pleins pouvoirs à de Gaulle. Les débats sont passionnés. La peur de voir débarquer des parachutistes sur le palais Bourbon est dans tous les esprits. Dans l’hémicycle, la voix de Pierre Mendès France résonne. Le député du Parti radical refuse de céder face à ce coup d’État :
« Je ne puis admettre de donner un vote contraint par l’insurrection et la menace d’un coup de force militaire. La décision que l’Assemblée va prendre n’est pas libre, le consentement que l’on va donner est vicié3. »

Pierre Mendès France vote contre. La majorité des députés vote pour. Sans doute sont-ils rassurés par la stature du général de Gaulle, héros national qui prit la tête de la Résistance pendant la Seconde Guerre mondiale. Sûrement craignent-ils aussi qu’une guerre civile n’éclate si les putschistes mettent leur plan à exécution. Toujours est-il que de Gaulle obtient les pleins pouvoirs le 3 juin 1958.
Sous la menace d’un coup d’État, la Ve République voit le jour. Le Général et ses soutiens, notamment le juriste et homme politique Michel Debré, écrivent une nouvelle constitution dans le but de renforcer l’exécutif. L’objectif est atteint : la rédaction initiale et les révisions constitutionnelles ultérieures concentrent tellement le pouvoir entre les mains du président de la République que certains politistes qualifient ce régime de « monarchie républicaine4 ».
La Ve République, imposée sous la menace des armes par un militaire, est une démocratie de façade.


1. « Communiqué no 1 du Comité de salut public », l’Écho d’Alger, 14 mai 1958. Cité Grey Anderson, La Guerre civile en France 1958-1962, La Fabrique éditions, 2018. P. 84
2. De Gaulle, Discours et messages, vol.3 : Avec le renouveau (mai 1958-juillet 1962), Paris, Plon, 1970, p. 3. Cité par Grey Anderson, La Guerre civile en France 1958-1962, La Fabrique éditions, 2018, p. 89.
3. https://archives.assemblee-nationale.fr/0/cri/0-cri-1957-1958.pdf, page 2577 et 2578
4. Maurice Du Verger : La Monarchie républicaine. Ou comment les démocraties se donnent des rois, Paris, Robert Laffont, 1974.

Chapitre 1
Sommes-nous en démocratie ?
La Constitution, ce sont les règles du jeu de notre système politique. Exactement comme les règles d’un jeu de société ou d’un sport. C’est un texte crucial qui détermine avec précision la place et le rôle de chacun dans la prise de décision.
En théorie, dans un régime démocratique, c’est le peuple qui est souverain et qui gouverne. C’est même écrit noir sur blanc dans l’article 2 de notre Constitution. La France est organisée selon le principe du « gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple ».
Mais cette affirmation est fausse et maintient les citoyens dans l’illusion.
La première question à se poser pour le découvrir est : « Si ce que dit l’article 2 de notre Constitution est vrai, alors comment nous, les citoyens, pouvons-nous gouverner dans la Ve République ? »
A priori, en trouvant un parti politique qui partage les mêmes idées que nous et en votant pour lui à chaque élection. Et d’abord à la plus importante des élections, l’élection présidentielle.
Le problème, c’est que le président de la République n’est pas choisi par une majorité de citoyens, mais par une minorité. En 2017, seuls 24 % des votants ont choisi Emmanuel Macron au premier tour. Cela signifie que 76 % des votants voulaient un autre président, une autre politique, et l’ont clairement exprimé. Or le président est la personne qui concentre le plus de pouvoir entre ses mains. Il en découle qu’une majorité des citoyens doit subir pendant cinq ans le choix d’une minorité.
Heureusement, nous ne sommes pas en dictature, le président n’a donc pas les pleins pouvoirs. Alors qui d’autre peut contrebalancer ses décisions ? Comment faire émerger la voix des 76 % qui veulent une autre politique ? Peut-être par les députés ?
En théorie oui, ce sont eux qui votent les lois. Mais là encore, il y a plusieurs problèmes.
Premier problème, les citoyens ne sont pas bien représentés à l’Assemblée nationale par les députés. Pourquoi ? Parce que le scrutin majoritaire à deux tours ne traduit pas la volonté des électeurs. Au lieu de donner aux partis politiques un nombre de sièges proportionnel au nombre de voix qu’ils obtiennent au premier tour, ce scrutin offre une énorme prime au parti arrivé en tête. Au point de ne plus du tout refléter la volonté populaire.
En 2017, la « majorité » présidentielle (la République en marche + le MoDem) n’obtient que 32 % des voix au premier tour des élections législatives. Mais le scrutin majoritaire à deux tours lui permet d’obtenir 60 % des sièges à l’Assemblée nationale, deux fois plus ! De son côté, le Rassemblement national obtient 13 % des voix au premier tour mais seulement 1 % des sièges à l’Assemblée. Dans un cas, 32 % des électeurs deviennent 60 % des députés, dans l’autre, 13 % des électeurs deviennent 1 % des députés. La volonté populaire n’est pas respectée. La « majorité » présidentielle qui n’a recueilli qu’un tiers des votes peut, avec 60 % des députés, gouverner seule.
Il est communément admis que ce mode de scrutin garantit une stabilité du pouvoir et permet au parti « majoritaire » – en vérité minoritaire dans le pays – de mener toutes ses réformes à bien. Pour autant, à ce niveau-là de distorsion entre le choix des électeurs et la couleur politique des députés qui siègent dans l’hémicycle, on peut se demander quelle est la légitimité des décisions qui y sont prises.
Mais revenons à notre question : comment les citoyens majoritaires, ceux qui ne veulent pas de la politique du parti arrivé en tête, peuvent-ils gouverner dans cette démocratie ? Est-ce par le biais de leurs députés, ceux de l’opposition ? Est-ce qu’au Parlement on recherche le consensus, ou au moins des compromis ?
Non. Quand un parti dispose de la majorité absolue, c’est-à-dire de plus de 50 % des sièges à l’Assemblée nationale, il a les mains libres pour décider de la politique qu’il veut, sans avoir besoin de convaincre, de parlementer ou de chercher un compromis avec les autres partis politiques.
Or, depuis la réforme constitutionnelle de 2000 qui a calé les élections législatives juste derrière l’élection présidentielle, le président de la République obtient une majorité absolue à l’Assemblée nationale dans 80 % des cas. Les députés de l’opposition peuvent alors déposer autant d’amendements qu’ils veulent, la « majorité » présidentielle pourra toujours décider de toutes les lois toute seule. C’est ce qui s’est passé de 2017 à 2022. Alors que le MoDem et la République en marche (LREM) n’avaient été choisis que par 32 % des votants, ils ont décidé de tout, tout seuls pendant cinq ans. Exit l’avis de 68 % des votants.
Au moins, on suppose que dans les rares cas où le président de la République n’a pas la majorité absolue à l’Assemblée, il doit composer avec l’opposition.
C’est ce qui est arrivé en 2022 lorsque le président Emmanuel Macron n’a pas obtenu aux législatives une majorité absolue pour son parti. Est-ce que le président, son Premier ministre et ses députés ont dû composer avec l’opposition ?
Oui, mais seulement en partie. Car le général de Gaulle a prévu un super-pouvoir pour l’exécutif : l’article 49.3. Il permet au Premier ministre de faire passer des lois sans le vote des députés. Élisabeth Borne, Première ministre d’Emmanuel Macron pendant un an et sept mois, a eu recours 23 fois au 49.3, soit en moyenne plus d’une fois par mois. C’est plus que le précédent recordman du 49.3, Michel Rocard, qui l’a utilisé 28 fois de 1988 à 1991.
Autrefois, à l’époque de Michel Rocard, le Premier ministre pouvait utiliser l’article 49.3 à volonté, pour toutes les lois. Cela lui conférait un pouvoir exorbitant. Depuis la réforme constitutionnelle de 2008, la portée de l’article 49.3 a été diminuée. Le Premier ministre ne peut plus l’utiliser qu’une fois par an pour les lois ordinaires. En revanche, il a toute latitude pour l’utiliser autant de fois que nécessaire pour les lois de finances ou les lois concernant la Sécurité sociale (comme la réforme des retraites).
C’est quoi le 49.3 ?
Le 49.3 est un article de la Constitution qui permet au Premier ministre de suspendre les débats de l’Assemblée nationale et de faire adopter une loi sans vote. Les députés ont alors la possibilité, s’ils arrivent à réunir une majorité (plus de 50 %), de rejeter la loi en renversant le gouvernement par une motion de censure. La loi est alors rejetée, et le gouvernement renversé. Mais renverser un gouvernement est un acte très fort qui marque une sorte d’escalade de la tension entre le législatif et l’exécutif. Ainsi, en 1962, sous la présidence du général de Gaulle, une motion de censure avait été adoptée par l’Assemblée nationale pour renverser le gouvernement de Georges Pompidou. Charles de Gaulle avait alors dissous l’Assemblée nationale (un autre des super-pouvoirs du Président consacré par l’article 12).
Pour les députés, voter une motion de censure, c’est donc prendre le risque d’être démis de leur mandat et de devoir repartir en campagne. C’est pourquoi dans l’immense majorité des cas, les députés ne sont pas assez nombreux à voter la motion de censure par crainte de la dissolution. Mais quand le président de la République a déjà dissous l’Assemblée, il doit attendre un an avant de pouvoir recommencer. C’est le seul moment où les députés peuvent voter une motion de censure et renverser le gouvernement sans craindre de perdre leur mandat. C’est ce qui s’est produit le 4 décembre 2024, sous la présidence d’Emmanuel Macron, lorsque les députés, à la suite de l’utilisation par le Premier ministre de l’article 49.3, ont voté une motion de censure et ont renversé le gouvernement de Michel Barnier.


Le 49.3, c’est l’un des atouts les plus puissants de l’exécutif. Il peut même être utilisé contre les députés de son propre camp. C’est ce qui s’est passé en 2016 lorsque Manuel Valls, Premier ministre socialiste de François Hollande, a fait passer la loi travail sans le vote des députés socialistes, car une partie d’entre eux risquaient de voter contre cette loi qu’ils jugeaient contraire à leur programme.
« Cela me fait mal au cœur de recourir au 49.3, se justifiait-il alors sur TF1, mais ce n’est pas pour passer en force, c’est parce que cette loi est utile1. »

Reprenons le fil. Même dans les rares cas où le président n’a pas la majorité absolue à l’Assemblée, il peut, via son Premier ministre et le 49.3, faire passer en force un certain nombre de lois.
Et les citoyens dans tout ça ? Quel est leur pouvoir ?
En dehors des journées d’élections où ils ont la possibilité de choisir leurs dirigeants, la Constitution leur confère des droits mais aucun pouvoir de décision direct.
Ils peuvent :
	manifester ;

	faire grève ;

	fonder des associations ou des partis politiques ;

	donner leur avis lors des consultations organisées en amont des projets d’aménagement du territoire, mais cet avis reste consultatif ;

	se prononcer lors de référendums, mais ces référendums doivent forcément être initiés par des élus2 et on l’a vu, leur choix n’est pas toujours respecté.


Ces dernières années, les mouvements sociaux, même les plus soutenus, comme la révolte des Gilets jaunes, les marches pour le climat, les manifestations monstres contre la réforme des retraites ou le mouvement insurrectionnel des quartiers populaires contre les violences policières, se sont heurtés à la surdité du pouvoir. Une fois les élections passées, nous sommes exclus de la décision. Nous pouvons nous exprimer, mais sans que nos dirigeants soient tenus de nous écouter.
Contrairement à ce que dit l’article 2 de notre Constitution, le peuple ne gouverne pas en France. Il n’est pas souverain. Nous vivons dans une démocratie de façade.
Le pouvoir tient dans les mains d’un nombre de responsables politico-administratifs relativement restreint. À elles seules, 1000 à 2000 personnes peuvent imprimer un cap à la France. En voici une liste non exhaustive :
	le président de la République et ses conseillers ;

	le Premier ministre et ses conseillers ;

	les ministres, les secrétaires d’État et leurs proches conseillers ;

	les sénateurs, les députés, les eurodéputés ;

	les membres du Conseil constitutionnel et du Conseil d’État ;

	certains très hauts fonctionnaires nommés aux postes de direction des administrations, des agences les plus prestigieuses et des ministères clés comme le Budget, l’Économie ou les Finances ;

	les maires des villes de plus de 100 000 habitants ;

	les présidents d’intercommunalités de plus de 100 000 habitants ;

	les présidents des conseils régionaux et départementaux.


Le problème, c’est que ces gens qui nous gouvernent ne sont pas du tout représentatifs de la population française. Les principaux responsables politico-administratifs français n’ont connu, pour la plupart, que la vie confortable des classes privilégiées.
 
Ainsi, alors que les cadres et les professions intellectuelles supérieures ne représentent que 22 % de la population active, ils représentent 67 % des députés à l’Assemblée nationale.
 
Si la parité homme-femme a fait son chemin dans les esprits et dans les textes de loi, le même chemin n’a pas encore été accompli concernant la parité sociale. Alors qu’ils représentent 44 % de la population active – quasiment la moitié –, les ouvriers et les employés sont un peu moins de 7 % à siéger à l’Assemblée nationale après les législatives de 20243.
 
Même les partis politiques qui prétendent s’adresser aux classes populaires ne sont pas représentatifs de la population française. Alors que les ouvriers représentent encore 19 % de la population active, la France insoumise (LFI) et le Rassemblement national (RN) n’ont fait élire respectivement que 4 % et 2,5 % de députés ouvriers dans leurs rangs à l’Assemblée nationale4.
[image: Image]
Source : Insee et Assemblée nationale
Quant aux rares dirigeants qui viennent des classes moyennes ou populaires, dès qu’ils sont élus ou nommés, ils rejoignent automatiquement les classes supérieures. Les revenus de nos principaux dirigeants les propulsent dans le club très fermé des 10 % des Français les plus riches.
Avec des rémunérations qui oscillent entre 5 900 euros brut par mois pour un maire d’une commune de plus de 100 000 habitants et 17 600 euros brut par mois pour le président du Conseil constitutionnel5, nos principaux dirigeants, à savoir le président de la République, les ministres, les secrétaires d’État, les députés, les sénateurs, les eurodéputés, les présidents de région, les présidents de conseils départementaux, les présidents des grandes intercommunalités et les maires des grandes villes (de plus de 100 000 habitants), les conseillers de Matignon et de l’Élysée, ainsi que les membres du Conseil constitutionnel, ont le niveau de vie des 10 % des Français les plus riches6.
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